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Charles & Alice devient une entreprise à
mission qui veut « donner du goût à l’avenir »

La société Charles & Alice, historiquement implantée à Monteux, vient de devenir la première
entreprise à mission du secteur du dessert aux fruits. L’aboutissement d’un travail de plusieurs
années qui se traduit par de nouveaux objectifs sociaux et environnementaux.

C’est dans le cadre majestueux du Complot, bar de la maison d’hôte d’exception La Divine Comédie, au
cœur d’Avignon, que Thierry Goubault,  président de la société Charles & Alice,  a révélé que cette
dernière vient de devenir une entreprise à mission. La première de son secteur d’activité, qui plus est.
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La notion  de  «  société  à  mission  »  est  une qualité  reconnue aux  sociétés  garantissant  le  respect
d’engagements sociaux et environnementaux. Dans le cadre de la loi du 22 mai 2019, aussi appelée la loi
PACTE, l’entreprise Charles & Alice, dont le siège se situe à Allex dans la Drôme, a défini des objectifs
sociaux et environnementaux, des objectifs statutaires qui sont contrôlés. « C’est l’aboutissement d’un
travail effectué depuis de nombreuses années », affirme Thierry Goubault. Ainsi, à travers ces nouveaux
objectifs, Charles & Alice met en pratique sa raison d’être : « Ensemble, nous créons avec responsabilité
et enthousiasme des produits savoureux, pour donner du goût à l’avenir. »

Travailler localement

Le premier objectif  fixé par l’entreprise se définit  par le partage de la passion du goût autour de
l’élaboration de bons produits, tout en privilégiant le local. « On est un des plus grands vergers de
France », explique le président. Hors de question donc pour Charles & Alice de travailler avec des
pommes non françaises. L’entreprise se fournit dans un rayon de 190 km. 70% des recettes sans sucres
ajoutés sont 100% françaises. Le Vaucluse et les Alpes-de-Haute-Provence sont les plus gros fournisseurs
de  pommes.  L’entreprise  essaye  de  s’associer  au  plus  avec  des  producteurs  ayant  des  démarches
écoresponsables, agroresponsables, et HVE (Haute Valeur Environnementale).

L’entreprise  travaille  aussi  sur  le  développement  des  filières  fruitières  françaises  et  participe  à  la
refruitalisation des vergers français. 10 hectares de poires william ont été récemment plantés dans les
Alpes-de-Haute-Provence.  La  société  drômoise  a  également  signé un nouveau partenariat  avec  une
coopérative du Gard afin de développer une filière de pêches françaises. Il sera d’ailleurs possible de
découvrir la nouvelle compote pomme-pêche 100% française dès ce mois d’avril.

Réduire l’impact environnemental

Le deuxième objectif établi par Charles & Alice est la meilleure maîtrise de ses impacts pour préserver au
mieux l’environnement et les territoires. L’entreprise s’est donc fixée plusieurs buts à atteindre d’ici à
2027 tels que :
•Réduction de la consommation en eau de 80% (une consommation déjà réduite d’un quart en 20 ans)
•40% d’énergie renouvelable grâce à des panneaux solaires notamment
•98% de déchets valorisés par la méthanisation (Charles & Alice travaille avec une entreprise de l’Isle-
sur-la-Sorgue) et par l’alimentation animale
•100% de recyclage

L’entreprise travaille déjà avec application sur tous ces objectifs, et depuis quelques années, elle essaye
aussi d’optimiser le taux de remplissage de camion afin de réduire son impact sur les routes. Pour un
client de la grande distribution, l’entreprise a déjà réussi à diminuer de 600 camions sa flotte totale sur
une année, ce qui représente environ 50% de flux routier en moins. De plus, pour ses trajets entre les
sites drômois et vauclusiens, Charles & Alice privilégie le biocarburant.

Bien vivre ensemble

Le  troisième et  dernier  objectif  fixé  par  l’entreprise  œuvre  pour  le  bien-vivre  ensemble,  avec  les
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collaborateurs, les partenaires et les clients. Cet objectif se traduit dans un premier temps par l’action
‘Les joyeux mots’ qui a pour but de créer du lien entre les générations. Créée en 2019, cette opération
est aujourd’hui devenue nationale. Les écoliers écrivent un message ou font un dessin qui sont ensuite
apposés sur les pots de compote envoyés aux maisons de retraite. L’année 2023 a comptabilisé 95 000
envois  de  ces  attentions.  Désormais,  les  collaborateurs  de  Charles  &  Alice  sont  impliqués.  Neuf
animations salariés/séniors ont été organisées depuis le début de l’année.

Ces objectifs sociaux et environnementaux sont aussi un bon moyen de mobiliser les collaborateurs. C’est
pour cela que derrière le statut de société à mission, Charles & Alice a développé le slogan « Bonjour
demain » en interne. « Demain, on pourra faire mieux qu’aujourd’hui, conclut Thierry Goubault. On
souhaite regarder l’avenir avec enthousiasme. »
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